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Pour qui ?
C

es form
ations s'adressent aux travailleurs sociaux travaillant dans le sec-

teur de la jeunesse, de l'aide sociale, ou de l'aide à la jeunesse, tant publics
que privés (services sociaux, C

.P.A.S., services d'aide à la jeunesse ou de
protection judiciaire, centres PM

S, …
).

Par qui ?
Les form

ateurs sont des perm
anents des services droit des jeunes ayant

une expérience de plusieurs années dans les m
atières abordées; ils allient

connaissance théorique et pratique des thèm
es abordés; pour certaines

form
ations, une collaboration avec quelques avocats spécialisés est pré-

vue.
Les principaux intervenants sont : Jean-François Servais, C

écile M
angin,

Benoît Lam
bart, G

aétane C
arlier, Benoît Van Keirsbilck, Sandra G

érard,
C

orinne Villée, Fabienne D
ruant, Anne-Sophie Leloup, Edw

ige Barthélém
i,

Fabienne Bouchat, Thierry M
oreau et C

éline D
erm

ine.

Com
m

ent ?
Les form

ations allient approche théorique (vue d'ensem
ble de la m

atière,
analyse des principaux textes législatifs et réglem

entaires) et pratique (ana-
lyse de la m

anière dont sont appliquées ces législations à travers de casus
et de résolution de situations concrètes, notam

m
ent par l'analyse de la ju-

risprudence récente).

Objectifs ?
La form

ation vise à développer l'usage du droit com
m

e outil de travail social
perm

ettant une m
eilleure utilisation des sources d'inform

ation juridique (tex-
tes de lois, codes, jurisprudence, doctrine, ouvrages de référence,…

). Au-
delà, elle vise la prise en com

pte de ces notions dans la résolution de situa-
tions auxquelles chaque service est confronté. C

eci tout en laissant le droit
à la place qui est la sienne : un certain nom

bre de règles régissant la so-
ciété et non une fin en soi.

Prix ?
110 �

 par m
odule de deux jours

C
e prix com

prend les pauses café et une abondante docum
entation.

Lieux ?
Les form

ations auront lieu à N
am

ur, (sauf pour le m
odule "secret profes-

sionnel" qui se tiendra à l'IPPJ de St Servais) dans les locaux du Service de
l'aide à la jeunesse, place M

onseigneur H
eylen, 4, 5000 N

am
ur (tout près

de la gare de N
am

ur, un itinéraire est envoyé à la dem
ande).

Inscription ?
Au m

oyen du talon réponse. Le nom
bre de places est lim

ité à 20 par groupe.
L'inscription est considérée com

m
e définitive dès réception du payem

ent
sur le com

pte 068-2008803-57 de l'asbl Jeunesse & D
roit et dès que le

bulletin d'inscription a été renvoyé ou faxé à :
Jeunesse & D

roit, R
ue C

h. Steenebruggen 12, 4020 Liège
Tel : 04/342.61.01 - Fax : 04/342.99.87 - e-m

ail : jdj@
easynet.be

Renseignem
ents ?

Pour le contenu des form
ations (de préférence par courrier électronique) :

Benoît Van Keirsbilck bvk@
sdj.be ou 02/209.61.62

Pour les m
odalités pratiques (inscriptions, paiem

ents, …
) :

Isabelle Beskens 04/342.61.01 ou jdj@
easynet.be.

M
odules de 2 jours :

-
Droit scolaire

-
Aide sociale

-
M

ineurs non accom
pagnés

-
Secret professionnel

-
Protection et aide à la jeunesse

-
Autonom

ie du m
ineur et droit fam

ilial

a
sb

l

Jeu
n

esse

et D
ro

it

asbl Jeunesse et droit
12, rue Charles Steenebruggen
B-4020 Liège



Secret professionnel (2 jours)

DATES : jeudi 14 avril et jeudi 19 m
ai 2005

FO
RM

ATEURS : Jean-François Servais et Thierry M
oreau

D
ans quel cas doit-on garder le secret ? Q

uand peut-on révéler des
confidences ? Q

uand est-on tenu de parler ? Q
u'est-ce qui est se-

cret ? Q
ui est tenui par le secret professionnel ? Q

uelle est la raison
d'être de cette obligation ? Q

u'est-ce que le secret partagé ? Q
u'est-

ce qu'un code de déontologie ? Est-ce un texte obligatoire ? Q
uelles

sanctions ? Q
ue peut faire quelqu'un qui estim

e que les confidences
qu'il a faites ont été trahies ? Exercices et résolution de cas.

Protection et aide à la jeunesse (2 jours)

DATES : vendredi 18 et vendredi 25 février 2005
FO

RM
ATEURS : Benoît Van Keirsbilck et Edw

ige Barthelém
y

Protection judiciaire de la jeunesse : C
om

pétence du Tribunal de la
jeunesse à l'égard des parents; m

ineurs ayant com
m

is un fait qualifié
d'infraction; les acteurs (police, procureur du R

oi, Juge de la Jeunesse,
S.P.J., les institutions, …

), procédure devant le Tribunal de la jeunesse,
com

pétence du juge de la jeunesse, droits de la défense, m
esures

applicables, recours.
Aide sociale à la jeunesse en C

om
m

unauté française et à Bruxel-
les : rôle du C

onseiller, du D
irecteur de l'aide à la jeunesse, rôle du

Tribunal de la jeunesse dans le cadre du décret, la notion d'accord,
les conséquences d'un désaccord. Intervention du Tribunal de la jeu-
nesse à l'égard des m

ineurs en danger à Bruxelles. L'aide aux en-
fants victim

es de m
altraitance.

Autonom
ie du m

ineur et droit fam
ilial (2 jours)

DATES : m
ardi 12 avril et m

ardi 19 avril 2005
FO

RM
ATEURS : Fabienne Bouchat et Fabienne D

ruant
C

oncept d'autorité parentale, principe et lim
ites; la responsabilité ci-

vile; filiation; adoption; tuelle; ém
ancipation; séparation et divorce des

parents; droit d'hébergem
ent principal et droit aux relations person-

nelles; l'obligation alim
entaire des parents; le m

ineur et sa santé; le
m

ineur et sa vie privée; le m
ineur et sa correspondance; le m

ineur et
ses biens; la valeur de la signature du m

ineur; le dom
icile du m

ineur;
la capacité du m

ineur dans la vie courante et en justice; l'audition de
l'enfant; le m

ineur et la justice; l'autonom
ie du m

ineur; le m
ariage des

m
ineurs; les ressources du m

ineur (travail, allocations fam
iliales, ...);

le m
ineur et les banques; le m

ineur et la police; la protection pénale
des m

ineurs; le secret professionnel; les enfants victim
es de faits de

m
altraitance.

Droit scolaire (2 m
odules de 2 jours chacun)

D
A

TES : m
odule I : m

ardi 7 et vendredi 17 décem
bre 2004

m
odule II : lundi 28 février et m

ardi 8 m
ars 2005

FO
RM

ATEURS : C
écile M

angin et Sandra G
érard

L'obligation scolaire; le droit à l'instruction; l'inscription; le libre choix
de l'école; l'organisation de l'enseignem

ent m
aternel, prim

aire, secon-
daire, à horaire réduit, contrat d'apprentissage; les classes passerel-
les pour prim

o arrivants; la discipline et les exclusions; recours; la
fréquentation scolaire; régularité et irrégularité; conséquences et re-
cours; la sanction des études et le passage de classe; les certificats et
diplôm

es; les recours contre les décisions des conseils de classe; les
PM

S; l'articulation du m
onde de l'enseignem

ent avec l'aide à la jeu-
nesse (SAS);

Aide sociale (2 jours)

DATES : lundi 13 et m
ardi 21 décem

bre 2004
FO

RM
ATEURS : G

aétanne C
arlier et C

orinne Villée

R
appel sur le rôle et fonctionnem

ent du C
PAS; la loi sur le revenu

d'intégration; conditions d'octroi; prise de décision; notification et re-
cours; contenu et signature du contrat.
L'aide sociale; différentes form

es (aide m
atérielle, juridique, sociale,

éducative, avances sur pensions alim
entaires, aide urgente, aide au

logem
ent, aide m

édicale); conditions d'octroi; l'aide à certaines caté-
gories particulières de personnes : les m

ineurs, les étrangers; le C
PAS

com
pétent; obligations du C

PAS incom
pétent; les rem

boursem
ents;

les débiteurs d'alim
ent.

M
ineurs non accom

pagnés (2 jours)

DATES : vendredi 28 janvier et m
ardi 15 février 2005

FO
RM

ATEURS : C
éline D

erm
ine, Anne-Sophie Leloup et Benoît Van

Keirsbilck

Les m
ineurs non-accom

pagnés, qui sont-ils ? D
'où viennent-ils ? C

om
-

bien sont-ils ? Situation en Europe;
D

éterm
ination de l'âge; D

éfinition; Entrée de ces m
ineurs en Belgi-

que; La dem
ande d'asile; Form

ulation de la dem
ande; Procédure; Spé-

cificité pour les m
ineurs; R

ecours; Autre type de séjour; C
onditions;

M
odalités; Procédure; Les expulsions de m

ineurs; les recours; la ca-
pacité du m

ineur à agir en justice; Le retour : m
odalités et conditions.

La tutelle et autres substituts de l'autorité parentale; tutelle spécifique;
tutelle des C

PAS; tutelle officieuse; l'adoption; la prise en com
pte de

l'avis du m
ineur;

Le logem
ent; les centres d'accueil; le logem

ent chez des personnes
privées; le logem

ent dans des institutions;
Les m

oyens de subsistance : l'aide en nature dans un centre; l'aide
sociale à charge des C

PAS; l'aide du SAJ ou du SPJ
La scolarité; l'inscription; les classes passerelles; le m

inerval; l'équi-
valence de diplôm

e
La sécurité sociale : les allocations fam

iliales; la m
utuelle

a
sb

l

Jeu
n

esse

et D
ro

it

R
en

vo
yer  à l'A

sb
l Jeu

n
esse et d

ro
it

12 ru
e C

h
. S

teen
eb

ru
g

g
en

, 4020 L
ièg

e
O

U
 faxer au

 n
°04/342.99.87

Je soussigné(e),

N
om

, prénom
: 

O
rganism

e
: 

A
dresse

: 

C
. post. et ville

: 

T
él

: 

Je m
'in

scris au
x jo

u
rn

ées d
e fo

rm
atio

n
 d

ro
it

d
es jeu

n
es su

ivan
tes :

D
roit scolaire - m

odule I, 7 et 17 déc. 2004

D
roit scolaire - m

odule II, 28 fév. et 8 m
ars 2005

A
ide sociale - 13 et 21 décem

bre 2004

M
ineurs non accom

pag. - 28 janv. et 15 fév. 2005

S
ecret professionnel - 14 avril et 19 m

ai 2005

P
rotection et aide à la jeunesse - 18 et 25 fév. 2005

A
utonom

ie du m
ineur - 12 et 19 avril 2005

S
o

it u
n

 to
tal d

e 
 m

o
d

u
le(s) d

e 2 jo
u

rs

à 110.00 �
�

�
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�
�

�
�

�
�le m

o
d

u
le

Je règ
lerai p

ar virem
en

t b
an

caire d
ès récep

tio
n

d
e la factu

re le m
o

n
tan

t to
tal d

e  
 �� ���

D
ate

: 

S
ignature : 


